
 

 

Contribution de l’UNELEG à la consultation publique du 27 mars 2025 portant sur la 

modification du cadre de régulation du FPE d’Électricité de Mayotte à la suite du passage du 

cyclone Chido 

 

L’UNELEG est un syndicat professionnel représentant plus de 80 entreprises locales de distribution 

(ELD). Parmi nos adhérents, nous comptons notamment des gestionnaires de réseaux de distribution 

(GRD) de zones non interconnectées, dont Electricité de Mayotte (EDM), directement concernée par la 

présente consultation. 

 

Nous souhaitons en premier lieu rappeler notre attachement au principe de péréquation nationale, 

fondement de la solidarité entre territoires. 

 

De par leur histoire et leurs missions, les GRD ELD, avec leur ADN de service public, ont une tradition 

de solidarité et d’appui mutuel. Cette solidarité se traduit notamment en cas d’événements climatiques 

extrêmes. Cela s’est plus particulièrement illustré à la suite du passage du cyclone Chido à Mayotte, 

puisque plusieurs GRD, donc des GRD ELD se sont mobilisés : ainsi 3 cohortes d’agents volontaires d’ELD 

sont venus en aide à leurs confrères mahorais dans les phases de mise en sécurité et de réalimentation 

des clients. Nous tenons à souligner que ce principe de solidarité entre opérateurs, en particulier lors 

d’événements exceptionnels, contribue à la bonne efficacité de notre modèle énergétique et est une 

illustration concrète de la solidarité territoriale. 

 

Nous saluons le travail et les propositions soumises à consultation par la CRE. L’adaptation du cadre 

tarifaire applicable pour tenir compte des impacts sans précédent du cyclone Chido nous semble 

nécessaire et indispensable. 

 

Question 1 Êtes-vous favorable aux modalités de versement au titre du FPE d’EDM envisagées par la 

CRE pour le poste de charges d’exploitation relatives aux aléas climatiques du CRCP ? 

L’UNELEG est favorable aux modalités proposées de versement anticipé pour couvrir les charges 

exceptionnelles relatives aux aléas climatiques, vu l’importance des montants à financer par EDM, en 

l’état du calendrier du FPE initialement prévu. 

 

Question 2 Êtes-vous favorable aux orientations envisagées par la CRE concernant la régulation 

incitative des pertes du réseau de distribution ? 

L’UNELEG y est favorable. Cet indicateur de la régulation incitative ne nous semble pas cohérent dans 

cette situation, compte tenu de la dégradation massive du réseau à Mayotte. Par ailleurs, nous 

souhaiterions profiter de l’occasion pour féliciter le travail remarquable réalisé par les équipes d’EDM 

et d’EDF SEI pour le rétablissement des infrastructures de réseau. 

 



 

Question 3 Êtes-vous favorable aux orientations envisagées par la CRE concernant la régulation 

incitative de la qualité de service ? 

L’UNELEG est favorable à la proposition de la CRE dès lors que les indicateurs de qualité de service ne 

sauraient refléter, dans les conditions actuelles, le niveau d’efficacité d’EDM.  


